
Inscriptions 
 

Lycée BLAISE PASCAL 
 

Année scolaire 2024-2025 

ATTENTION : Les élèves de 2nde professionnelle ainsi que tous les « nouveaux » arrivants en 

1ère et terminale professionnelle, seront convoqués sur RDV.  

Prévoir un carnet de chèque pour les commandes de matériel professionnel et les tenues. 
 

TOUS LES AUTRES ELEVES peuvent venir sans rdv pendant les 3 jours. 

27 bd Blaise Pascal - BP 569 - 36019 CHATEAUROUX CEDEX 
             . 

          02 54 53 55 00                   ce.0360043b@ac-orleans-tours.fr         https://www.lyceeblaisepascal.com  

RECEPTION DE L’AFFECTATION   
sur votre compte ENT responsable légal 

PREINSCRIPTION EN LIGNE 
Pour valider l’affectation toujours depuis l’ENT 

TELECHARGEMENT DU DOSSIER 
À rendre lors des journées « Inscriptions » 

A partir du 26 JUIN 2024 à 14h30 

 Mercredi 3 juillet : de 9H00 à 18H30 

 Jeudi 4 et vendredi 5 juillet : de 9H00 à 17H45 

 

HORAIRES D’OUVERTURE 

POUR LES INSCRIPTIONS 

PRÉ 

Liste des documents, disponibles depuis l’ENT ou sur le site internet du lycée : 
 

 Fiche d’inscription (photo déjà collée)  

 Fiche Services Financiers avec un RIB (noter le nom de l’élève au dos) pour les bour-

siers. 

 Fiche Urgence 

 Questionnaire médical (pour les nouveaux élèves de sections professionnelles unique-

ment) 

 Fiche Droit à l’image (seulement si besoin) 

 Copie recto verso de la carte d’identité de l’élève (ou passeport) 

 Copie de la JDC ou de l’attestation de recensement 

 Copie de l’extrait de jugement concernant la garde en cas de séparation des responsa-

bles légaux (pour les mineurs et si désaccord entre les responsables) 

 Adhésion à la maison des lycéens avec un chèque (facultatif) 

 Adhésion à l’UNSS avec un chèque (facultatif) 
 

Pour l’ensemble des documents, nous vous demanderons de remplir avec soin et précision, 

notamment les TELEPHONES et les MAILS. Ces derniers devront être notés en LETTRES 

CAPITALES MAJUSCULES pour éviter toute erreur. 
 

Sans nouvelle de votre part dans les délais indiqués, la place sera perdue et  

attribuée aux élèves en liste supplémentaire. 


